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"Abolir le protectorat" dans Bulletin de documentation et de l'information
de l'Istiqlāl (Rabat, 16 novembre 1950)
 

Légende: Le 16 novembre 1950, le Parti indépendantiste marocain l'Istiqlāl souligne l'importance d'abroger
le protectorat français sur le Maroc et se félicite de l'action du sultan Sidi Mohammed ben Youssef qui vient de
demander officiellement l'abrogation du traité de Fès de 1912. L'Istiqlāl voit dans le protectorat une
subordination du peuple marocain sur le plan politique, économique et social, qui s'accompagne d'une
privation de libertés, de censure et de répression policière.
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ABOLIR LE PROTECTOR/,T 

----~----~--------~----~--~--------·---
L'équivoque, les commentaires tendanciaux ne seront 

plus possibles désormais: l'avenir des rel~tions franco ·~ 
ms.rocaines se trouve m~intenant commandé par la seule 
solution au problème m8roc&in 1 l'abrogation du traité de 
1912~ C'es·e, 11:3 sens du deuxième mémorEndum de ｾ＠ Mejesté 
le Sulta~, remis au Çuai è'Orsay perle Grs.nd Vizir, en 
réponoe & la note française~ C'est ég6lement le sens du 
dàuxième com::nur.~qué, publié le 3 Novembre par le Cabinet 
Impériel, et qui, au terme des pourauarlers, constate 
les "divergences" entre les thèses mâroci:.ine.. et française c 

Des esprits faux, mais qui se croient subltils, ne 
trouvent rien d'eutre à ajouter que ceci: en posê~t com
me condition préelable l'abolition du protectorat, sa 
Majesté veut s'assurer un pouvoir personnel. ~uent i 
1 1 Administration du protectorat, elle a.ur~ it d(abord le 
souci de démocr€tiser les institutions marocaines. 

En ré~lité, il s'en feut de beaucoup pour qu'un ré~ 
gime colonial, comme C'elui du protector2t, dont ls subsn• 

tance vivante reste 18 violence, le prop8gande, le réa
lisme s~ns pri~cipe, devie!L~e une école de démocratieo 
Cet'.X qui ont encore quelqu€s doutes à ce sujet n'ont qu' 
à venir consté:.ter ce qui se passe, au Maroc. 

Quant à Sa l.aie;:.te le Sultan, Ses décà.ë..rations, Sen 
~ttitude vis-à-vis de certaines questions, comme celle 
du è.roit syndical, de l'exercice des libertés publiques, 
de la réforme municipale, s'inscrivent en feux contre èe 
telles assertions qui ne marquent que la mauvaise foi de 
leurs auteurs. 

~eia ce qui peut paraitre digne de retenir l'atten
tion, c ' est l'affirmç.tion qu'il n'y a aucune contr5dic
tion entre le maintien ddrégime du protectors-. t et le ré
e lisation d~s aspirations m~rocaines. 

Tout d'2bor.d, il est ckir que s'il n'y avait au
cune contradiction -et celle qui existe est fonàemente
le··, il n'y Ç.ureit pes de problèmeo 

Ensuite, les que~ente ~nnées de protector~t en~e~g:~. 
que c'est u~e absurdité que de vouloir feire d'un reg~nc 
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~~:r8~chos: que ce.qu'~l est. Le rcison d'être du protect( ｾｾｩ＠
1~•_' u. dr,IlS ~6 SUO~rdinat1on CiU peup le m,~rOCôj_n > sw.r le plë.l':' ｾ＠ o-
1:J. ~.1.q~e, e, .... ~~om~qu~ ~t soc iaL Le r eg::.rne, très logjque ;:.vec 

11 

lu1-meme, ~,1_, q1:1ot1d1onnement a'adrnin::.strê.tion direL.te, d';-.,.)
sence de_l1bertes, de oensur8, de r épression policière tt ｾｾ＠
bss ~ala ires. 

{!ne applic<:<tion "stricte" àu traité de pz-otector at celà 
n'exis~e p&s, pour la bonne raison que c elt n'ë existé'null~ 
part_ai~leurs. hUssi? le peuple marocain L'a-t-il que p l us ae 
conviction que L-:s :~efor r.ies promises, comme toutes celles qu' 
on a dû pr0mettre, depuis que 1~ régime actu~l a vu le jour 
au lv .. aroc, ne sont que:: verbalisme, att.ermoij:;ment et cz.upe:i."'ie. 

L~ vert.u premJ.ere d'un tre:ité 5 quelle que soit son enver
gure, est d' accorà.er les v::>lcntéa des partenaires. Cette vertu 
es~entielle disparaît dès lo~s que l'une des deux parties ex
prime la volonte de trouver do nouvelles bases d' eccc:rd. C'est 
bien le cas du trsi té de li'ès de J.912, don:. Sa iVlaj esté le Sul
ten vient de dem~nder offieisllement l' abrog~tio~c/ 

- : - t - ｾ＠ - :- : - : ... ｾ＠ ., : -: - : - :- : • :- : - : -,. ' , 
' Vo ir11 LES CONVERSATI01\S FRL'.l\CO-MAROChTh'"ES Ai ' 
' TRAVERS LA PRESSE" page 8 ' ·

1 
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I N F O R M A T I O Y S POLITI~UES 

Le peup2.e marocain a suivi sv8c une grande ~ttention le 
voyege de se!~t• le Su2.t~n e!: ~rf_tnce, mslg-:'è la ccmsur~ de 1~ 
riésidence Généré-.le, Aussi. est-ce avec imp~tience qu' 1 l .~tt,m·· 
dai t le ri:;t,:mr d.u Souver&:i..n pour Lui exprii:1er, de.ns l' ent.:iou·-
siasme, t•Jute sa gratitude~ · 

Le Parti ae l'IstiolG.l lança, le 5 l\ovembre, un eppel à 
ses sections et & le populatio~ tou~e entière, pour que le 8 

l\ovembre, da.te du retour de Sa 1'ie.je9té, soit un jour de fête 
dans tout le pays~ 

A Tanger, en dépit d'un deploiement de forces inusite, une 
foule immense s.e r:iassa sur les quais du port, pour saluer le 
Sou vers in. Seules quelques personne li tés of1 icielles av.sien+., 
ete invi tees par le Cons,1lat Frc.ng.s.is ae Tan~er t monter êl 

bord du croiseur franç&is qui ré.inenôit Ss MaJesté le Sultan, 

/:. Casablencc:. et cl Rabat, S,,Mo Sidi ,vioha!Dmed V, acco~p~gré 
du Prince Héri tiP.:- S .J-, ｾ＠ L, .vlo lllr::.y Hcssan, fut reç:.1 au m~.J ieu 
de ma.nifesta.tio:is popu1F .. j.r8S gré:.ndioses • Les autres villes 
et même les centres ru.ù.UX les nlus reculés éts ie:it J..s!'gemGff~. 
pavoises• lJes teJ.egI'GIIL,,.lGS et des dèleg~tions popul~ires de 
toutes les =egions au .he~oc expr~rn~ient su ~ouvers1n les sen
timents ae reconnaissance de tou~ un Peuple. 


